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1961 No. 14

EXCHANGE 0F NOTES (SEPTEMBER 18 AND 23, 1961) BETWEEN THE GOVERMI
OF CANADA. AND THE GQVERNMENT OF THE.UNITZD STATES OF AMERIC
CONCEBNING THE ADDITION 0F CAPE DYER TO THE ANNEX TO TE~
AGREEMENT 0F MAY 1, 1959 REATING TO SHORT-RANGE TACTICAL AI
NAVIGATION FACILITIES IN CANADA.

The Chargé d'Affaires, a.î. of the Unted States Embassij in Canada to the
Acting Secretary of State for Externel. Affa'irs

THE FOREIGN SERVICE 0F THE UNITED STATES 0F AMERICA

No. 74

The Chargé d'Affaires ad interim of the United~ States- of America present
his compliments to the Acting Secretary of State for External Affairs and ha
the honor to refer to the Ambassador's Note No. 259 of May 1, 1959(l), whid,
contained as an Annex the>. co'nditions whieb. the Govrment of the Unite<
States and Canada agreed to for the establishment, maintenance, and operatiol
of Tactical Air Navigation (TACAN) Facilities in~ Caada.

In order to provide azimuth and distance information to aircraft traversins
the DEWLINE, the United States hopes to instail TACAN facilities at an addi-
tional site in Canada, specîfically Cape Dyer, which is a DEWLINE, station. Il
would be necessary to ass4n a United States Air Force TACAN maintenanol
technician to Cape Dyer.

This facility would serve as both a terminal and an en route aid and w0 uld
help considerably in solving aircraf t identification problems. It is understood
that this facility would nlot confict with the Canadian TACAN program b
rather would complement it. It is also understood that the United StatesAi
Force's Central Coordinating Staff, Ottawa, has informally discussed this faciJ-
ity with officers of the Royal Canadian Air Foce wf> have concxurred that a
service need for it exists.

The Chargé d'Affaires ad lnterimn hopes that the Government of Canada cafl
approve the addition of this. site to the list of gre sites storth ini para-
graph 6(a) of the Annex to the Ambassador's Note No. 259. The Unite
States Air Force would expect to oprat an upr Unite States Air Foc
equipment at the Cape Dyer installation until such tirne as Canada might asue
operating responsibility pursuant to paragraph 6 (d) of the Annex.

Should the Government of Canada age to the istallation~ of this di
tional TACAN facility, the Chargé d'Affaires ad irterim proposes that its esab
lishment, operation and maintenance be subject to the conditions set out n h
Annex to the Ambassador's Note No.25e 4May 1,. lM. The Chargé d'Afftre
ad interini also proposes that this Note and the Acting Secretary's reply osi
tute an Agreement effective from the date of reply.

WILLIS C. ARMSTRONG~
Embassy of the United Sttsof Axnerica,

(»>Canada Treaty Sertes 1959 No. 10.
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(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES MES 19 ET 23 SEPTEMBRE 1961) ENTRE LE CANADA
ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE PORTANT ADDITION DU CAP DYER À
L'ANNEXE À L'ACCORD DU 1" MAI 1959 CONCERNANT L'ÉTABLISSEMENT
AU CANADA D'INSTALLATIONS DE NAVIGATION AÉRIENNE TACTIQUE
À FAIBLE RAYON.

Le Chargé d'Affaires a.i. de l'Ambassade des États-Unis d'Amérique au

Canada au Secrétaire d'État par intérim aux Affaires extérieures

SERVICE ÉTRANGER DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

N° 74

Le Chargé d'Affaires ad interim des États-Unis d'Amérique présente ses
compliments à M. le Secrétaire d'État par intérim aux Affaires extérieures et a
l'honneur de se référer à la Note n° 259 de M. l'Ambassadeur, en date du 1"
mai 1959 (), à laquelle étaient jointes en annexe les conditions convenues entre le
Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement canadien pour l'établisse-
Ment, l'entretien et l'utilisation au Canada d'installations de navigation aérienne
tactique à faible rayon (TACAN).

Afin de pouvoir fournir aux aéronefs traversant la ligne DEW des indica-
tions d'azimut et de distance, les États-Unis espèrent établir des installations de
TACAN sur un emplacement supplémentaire, soit au cap Dyer, où se trouve une
station de la ligne DEW. Il faudra dans ce cas maintenir au cap Dyer un techni-
cien d'entretien TACAN de l'Aviation des États-Unis.

Les installations du cap Dyer serviraient à la fois de terminus et de relais
Pour l'aide dont il s'agit et faciliteraient considérablement l'identification des
aéronefs. Il est entendu qu'elles ne viendraient nullement en concurrence avec
le programme TACAN du Canada, mais le compléteraient. Je crois savoir d'autre
Part que l'État-major central de coordination de l'Aviation des États-Unis à
Ottawa a abordé officieusement la question de ces installations avec des officiers
de l'Aviation royale du Canada, lesquels se sont trouvés d'accord pour estimer
que ces installations répondraient à un besoin réel.

Le Chargé d'Affaires ad interim espère que le Gouvernement canadien
Pourra approuver l'addition de cet emplacement à la liste des emplacements
convenus qui figure à l'alinéa 6 a) de l'Annexe à la Note n° 259 de M. l'Ambassa-
deur. L'Aviation des États-Unis compte mettre son propre matériel en service
dans les installations du cap Dyer et le doter de l'appui nécessaire jusqu'à ce
que le Canada décide d'assumer la direction de ces installations aux termes de
l'alinéa 6 d) de l'Annexe.

Si le Gouvernement canadien consent à l'établissement de ces installations
supplémentaires de TACAN, le Chargé d'Affaires ad interim propose que leur
établissement, leur utilisation et leur entretien soient assujétis aux conditions
énoncées dans l'Annexe à la Note n' 259 de M. l'Ambassadeur, en date du 1"
Mai 1959. Le Chargé d'Affaires ad interim propose en outre que la présente
Note et la réponse de M. le Secrétaire d'État par intérim constituent un accord
Portant ses effets à compter de la date de la réponse.

WILLIS C. ARMSTRONG

Ambassade des États-Unis d'Amérique
19 septembre 1961

Traités 1959 ne 10.
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HI
The Secret aryj of State for External Aiffairs to the Chargé d&Affaires a.i.

of the United States Embasstj in Canada

DEPA.RTMENT 0F EXTERNAL AFFAIRS

NO. 156

The Secretary of State for External Affairs presents his compliments to t]Chargé d'Affaires a.!. of the United States of America and has the honourrefer to his Note No. 74 of September 19 in which the approval of the CanadjiGovernment is sought for the installation of a TACAN facility at Cape Dyer.
The Secretary- of State for External Affairs is pleased to inf orm the Charld'Affaires a.i. that the Canadian Government is agreeable to the installationthis additional TACAN facility ini accordance with the terms of his Note.
The Secretary of State for External Affairs further concurs in the proposithat the Note of the Chargé d'Affaires a.i. and this reply shall constitute aagreement between our two governments on this rnatter effective this date-

Ottawa, September 23, 1961.
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(Traduction)

II

Le Sécrétaire d'État aux Affaires extérieures au Chargé d'Affaires a.i. de
L'Ambassade des États-Unis d'Amérique au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

N° 156

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures présente ses compliments à
M. le Chargé d'Affaires a.i. des États-Unis d'Amérique et a l'honneur de se
référer à sa Note n° 74 du 19 septembre demandant l'approbation du Gouverne-
ment canadien en vue de l'établissement d'installations TACAN au cap Dyer.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures a le plaisir de faire connaître à
M. le Chargé d'Affaires a.i. que le Gouvernement canadien consent à l'établisse-
ment de ces installations supplémentaires de TACAN en conformité des termes
de sa Note.

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures consent en outre à ce que la
Note du Chargé d'Affaires a.i. et la présente réponse constituent à ce sujet entre
les deux Gouvernements un accord entrant en vigueur dès ce jour.

H. C. GREEN

Ottawa, 23 septembre 1961
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